DELIBERATION N° 89/10-08 - DENOMINATION DE LA CRECHE - HALTE-GARDERIE

Madame BER TRAND, rapporteur, indigue au Conseil Municipal gu'a la suite des travaux de réaménagement du
C.M.S., la créche - halte-garderie s'est installée dans ses nouveaux locaux & compter du 21 Mai 1383,

Il convient de donner un nom & ce bétiment situ€ & proximite€ immediate du C.M.S. el du Foyer résidence "les

Fougéres”.

Elle propose au Caonseil Municipal de dénommer la créche - halte-garderie 'Les Primeveéres',

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide & ['unanimil€ :

- de dénommer lz créche - halte—garderie "Les Primeveéres”



